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ARMOIRIES DE L'UNIVERSITE DE SHERBROOKE 

BLASON — 

Ecartelé, de sinople et d'or, à une croix écartelée de l'un de l'autre bro
chant sur les partitions, chargée en coeur d'un livre ouvert au naturel, 
tranché du second et portant sur les deux pages la devise latine: "Veri
tatem in Charitate" inscrite en lettres de sable; adextrée en chef d'une 
fleur de lis du second. 

EXPLICATION — 

Les armoiries de l'Université de Sherbrooke, comme toutes les armoiries 
de première classe, ne portent que deux couleurs: le vert et l'or, qui sont 
ses couleurs officielles. Les symboles, les partitions aussi bien que les 
couleurs et la devise rappellent en bref le programme et l'histoire de 
cette première université catholique de l'Estrie. 

L'écu est écartelé, c'est-à-dire qu'il est divisé en quatre cantons, deux de 
couleur verte et deux de couleur or, rappelant les Cantons de l'Est, nom 
qu'on donnait jadis à ce groupe de comtés du Québec dont la capitale est 
la ville de Sherbrooke. 

Sur les partitions est posée la croix de la foi catholique. Comme ses uni
versités-soeurs de la Province de Québec, l'Université de Sherbrooke a 
pour but de diffuser, avec la science, la connaissance de la religion, base 
de tout enseignement chrétien et catholique. 

Sur la croix est posé un livre ouvert portant la devise latine. Le livre est 
le symbole du haut savoir et de l'enseignement supérieur. 
Enfin la fleur de lis représente les traditions ancestrales, culturelles et 
nationales, toujours à l'honneur à Sherbrooke. 

I l est aussi intéressant de noter que par ses couleurs et sa devise se 
trouvent symbolisées les trois vertus théologales; la FOI, par l'or; 
l'ESPERANCE, par la couleur verte, et la CHARITE, par la devise. 
Comme toutes les facultés de l'Université de Sherbrooke ont adopté les 
mêmes armoiries, un cimier particulier les distingue l'une de l'autre. Les 
facultés actuelles sont les Arts, le Droit, les Sciences et le Commerce. 

Frère Gérard BRASSARD, A.A. 
Worcester, Mass., 2 mars 1957 
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Administration 

Recteur: Université de Sherbrooke LO 2-3460 

Vice-recteurs: Université de Sherbrooke. LO 2-2126 

Secrétaire général: Université de Sherbrooke. -
Secrétariat: LO 7-4086 
Tél. particulier: LO 9-1816 

Trésorier: Université de Sherbrooke. LO 2-2919 

Bibliothécaire général: Université de Sherbrooke. LO 7-6289 

Facultés et écoles 

Arts 

Doven: Université de Sherbrooke LO 2-8225 — LO 7-4086 

Droit 

Doyen: 56, rue Wellington nord 
925, rue Prospect 

Secrétaire: 67, rue King Ouest 
1460, rue Leclerc. 

Directeur des études : ^34, rue Dufferin 
665, rue Prospect 

Sciences 

Doyen: Immeuble Continental. 
389, rue Ontario. 

Secrétaire: Université de Sherbrooke. 

Directeur de l'Ecole de génie : 144, rue Vimy Nord. 
1301, Russell. 

Secrétaire de l'Ecole de génie: 135, King Ouest. 
723, King George 

LO 7-5226 
LO 2-9961 

LO 2-3313 
LO 2-7491 

LO 2-5108 
LO 2-8297 

LO 9-1630 
LO 2-2909 

LO 9-1043 

LO 2-3876 
LO 2-8598 

LO 2-9715 
LO 7-4131 
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Directeur de l'Ecole des sciences expérimentales: 

Lennoxville. LO 2-6819 

Secrétaire de l'Ecole des sciences expérimentales: 
135, King Ouest LO 7-4068 

Commerce 

Doyen: 85, rue Wellington Nord. LO 2-2691 
505, rue Ontario. LO 2-2115 

Secrétaire: 1771, rue White. LO 7-4989 
Hôtel-de-ville. LO 2-3811 

Directeur des études : Université LO 2-0284 
273, rue Howard LO 9-1688 

Appels particuliers 

Alexander, abbé Walter, Université LO-9-3792 

Couture, abbé Raoul, Université LO 7-6382 

Gauthier, abbé Lucien, Université LO 7-5870 

Gagnon, abbé Paul, Université LO 9-2605 

Leroux, abbé Roméo, Université LO 2-2919 

Lessard, Chanoine Damien, Université LO 2-2544 

Marchand, abbé Gérard, Université LO 9-2120 

Messier, abbé Philippe, Université LO 2-3369 

Véronneau, abbé Gilles, Université LO 2-7073 

Bureau des Achats LO 9-1043 

Aumônier des étudiants LO 2-0088 
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1957 

• 

AOUT 

15 jeudi Bate limite des demandes d'admission dans l'une ou l'au
tre des facultés ou écoles de faculté. (Voir plus loin, 
sous le titre Renseignements Généraux, les formalités 
à remplir). 

SEPTEMBRE 

Faculté de commerce et Ecole normale, cours du brevet 
A : inscription et rentrée. 

Faculté des sciences: Reprise d'examens. 

Faculté de droit: ouverture des cours. 

Inscription des étudiants à la faculté des sciences. 

Ouverture des cours en sciences. 

Messe du Saint-Esprit à la cathédrale Saint-Michel. Pro
fession de foi . — Cours réguliers dans l'après-midi. 

Fête de saint Michel-Archange, patron du diocèse de 
Sherbrooke. 

OCTOBRE 

Notre-Dame du Rosaire. 

Jour d'action de grâces: congé universitaire. 

N.B.—L'aumônier prévoit pour les étudiants des retrai
tes qui se tiendront probablement au cours d'octo
bre. 

Fête de N.-S. Jésus-Christ-Roi. 

NOVEMBRE 

1 vendredi Fête de la Toussaint. — Relâche jusqu'à lundi 4 no
vembre. 

3 mardi 

3 - 4 - 5 

10 mardi 

17 mardi 

18 mercredi 

Fin septembre 

29 dimanche 

7 lundi 

14 lundi 

27 dimanche 



2 samedi Jour des morts. 

4 lundi Fête de saint Charles-Borromée. 

22 vendredi Fête de sainte Cécile, patronne des musiciens. 

25 lundi Fête de sainte Catherine, patronne des philosophes. 

DECEMBRE 

8 dimanche Immaculée-Conception. 

14 samedi Début des vacances de Noël. 

25 mercredi Noël. 

31 mardi A 4 h. p.m., à l'archevêché, les officiels de l'Université 
présentent leurs voeux à Mgr le Chancelier. 

1958 
• .1 

JANVIER 
V 

1 mercredi Circoncision de Jésus. 

3 vendredi Reprise des cours. 

6 lundi Epiphanie. 

8-26 Compilation et remise au secrétariat des notes scolaires 
des étudiants. 

29 mercredi Fête de Mgr l'Archevêque. 

1 samedi 

FEVRIER 

Second versement des frais d'inscription. 

19 mercredi Les Cendres. — Cours réguliers. 

MARS 

7 vendredi Fête de saint Thomas d'Aquin. 

3U3u«iuip Passion. 

AVRIL 
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30 dimanche Rameaux. 

4 vendredi Vendredi Saint. Début du congé de Pâques. 

6 dimanche Solennité de Pâques. 

7 lundi Fin du congé. 

8 mardi Reprise des cours réguliers. 

MAI 

15 jeudi Faculté des sciences: examens généraux pour la pré-uni
versitaire. 

Ascension. 

24 samedi Fête de Dollard. 

25 dimanche Pentecôte. 

26 lundi Fête de la Reine. 

JUIN 

Baccalauréat des finissants, cours classique. 

Baccalauréat en Rhétorique et examens d'Immatricula
tion. 

Collation des diplômes. 

24 mardi Fête de saint Jean-Baptiste. 





A U T O R I T É S D E L ' U N I V E R S I T É 

Grand chancelier: Son Excellence Mgr Georges CABANA, Ar
chevêque de Sherbrooke. 

CONSEIL DE HAUTE VIGILANCE 

Son Excellence Mgr Georges CABANA. 
Son Excellence Mgr Arthur DOUVILLE, évêque de St-Hya

cinthe. 
Son Excellence Mgr Albertus MARTIN, évêque de Nicolet. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Recteur magnifique : Mgr Irénée PINARD, P.D. 

Vice-recteurs: Mgr Napoléon PEPIN, P.D. ; M. le chanoine 
Michel COUTURE. 

Secrétaire général: Mgr Maurice O'BREADY, CS. 

Trésorier: M. l'abbé Roméo LEROUX. 

Conseillers: Mgr Maurice VINCENT, P.D. 
M. le chanoine Damien LESSARD; 
M. l'abbé Roger MALTAIS ; 
M. l'abbé Paul GILMORE. 

DIRECTION DES FACULTES ET ECOLES 

Arts: M. l'abbé Roger MALTAIS, doyen. 
Droit: Me Albert LEBLANC, doyen. 
Sciences: M. Armand CREPEAU, doyen. 
Commerce: M. Charles-Emile BELANGER, doyen. 

CONSEIL UNIVERSITAIRE 

Font partie ex officio du conseil universitaire le grand 
chancelier, les membres du conseil d'administration et les 
doyens des facultés. La constitution autorise à siéger aussi aux 
assemblées de ce conseil un membre officiel de la direction de 
chaque maison fusionnée ou affiliée : 
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M. Gaétan COTE, directeur de l'école de génie ; M. Ernest 
MERCIER, directeur de l'école des sciences expérimentales; 
Soeur RENEE-DU-SAINT-SACREMENT, f.c.s.c.j., du Collège 
du Sacré-Coeur; R. P. Anselme DESJARDINS, prieur, Collège 
Notre-Dame des Servîtes; R. P. Emile ANDEREGGEN,-
c.m.m., directeur du Mont Sainte-Anne ; Frère LOUIS-VICTOR, 
s.c, Scolasticat des Frères du Sacré-Coeur, Arthabaska ; Frère 
GAETAN, s.c, Mont Sacré-Coeur, Granby; Soeur SAINTE-
THERESE-DE-LA-FOI, de l'école des sciences domestiques; 
Soeur SAINTE-THERESE-DE-LA-CHARITE, c.n.d., Mont-No
tre-Dame; Soeur M.-THERESE-DU-BON-PASTEUR, Présen
tation de Marie ; Soeur M.-BERNADETTE-DE-JESUS, Saints 
Noms de Jésus et de Marie ; Soeur YVETTE-MARIE AUBE, 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. Sont aussi adjoints au conseil 
universitaire: M. Joseph LABRECQUE, président de la Com
mission Scolaire de Sherbrooke; M. le juge Victor CHABOT, 
de Saint-Hyacinthe; M. le commandeur Renaud CHAPDELAI-
NE, de Nicolet. 

COMITE DES GRADES 

Mgr Maurice O'BREADY, C.S., secrétaire général de l'Univer
sité; M. l'abbé Roger MALTAIS, doyen de la faculté des arts; 
Me Albert LEBLANC, doyen de la faculté de droit ; M. Armand 
CREPEAU, doyen de la faculté des sciences ; M. Charles-Emile 
BELANGER, doyen de la faculté de commerce; Mgr Emile 
CHARTIER, P.D., M.A., Lie Litt., (Paris), D.Ph., D. Lett., 
LL.D., M.S.R.C.; M. Ernest MERCIER, B.A., B.Sc. (Laval), 
M.Sc, Ph.D. (Cornell) ; M. Rosario COUSINEAU, B.A., L.S.C, 
M.S. (Commerce), Dipl. Sc. pol., Cert. ét. int., Ph.D. 

CORPORATION 

Son Excellence Mgr l'ARCHEVEQUE de Sherbrooke; 
Mgr Irénée PINARD, P.D.; Mgr Maurice VINCENT, P.D.; 
Mgr Napoléon PEPIN, P.D. ; M. le chanoine Léon MARCOT
TE; M. le chanoine Michel COUTURE; M. l'abbé Irénée 
JACQUES; M. l'abbé Arthur AUDET; M. l'abbé Olivier GA-
MACHE ; Mgr Maurice O'BREADY, CS. ; M. l'abbé Philippe 
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MESSIER; M. l'abbé Liguori LETENDRE; M. le chanoine 
Damien LESSARD ; M. l'abbé Gérard MARCHAND ; M. l'abbé 
Roger MALTAIS ; M. l'abbé Charles ROBITAILLE ; M. l'abbé 
Roméo Leroux; M. l'abbé Elzéar BROUILLARD; M. l'abbé 
Raoul COUTURE; M. l'abbé Lucien GAUTHIER; M. l'abbé 
Melchior LAFLEUR; M. l'abbé Gérard PATENAUDE. M. l'ab
bé Alexandre LETENDRE ; M. l'abbé Gilles VERONNEAU ; M. 
l'abbé Wilfrid ROY; M. l'abbé Léo TREMBLAY; M. l'abbé 
Paul GILMORE; M. l'abbé Paul GAGNON; M. l'abbé Lucien 
BOULE ; M. l'abbé Tancrède LABRECQUE ; M. l'abbé Gérard 
LANGEVIN; M. l'abbé Emmanuel FOURNIER; M. l'abbé 
Germain LAVALLEE. 

Bibliothécaire: M. l'abbé Conrad GROLEAU. 

Aumônier des Etudiants: M. l'abbé Lucien VACHON. 

Représentant de l'Université au Comité des bourses du Service 
de l'Aide à la Jeunesse: M. l'abbé Lucien VACHON. 
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R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X 

Des auditeurs ou élèves 
(Extrait de la constitution) 

Art. 64 — On comprend sous le nom d'élèves de l'Université de 
Sherbrooke toutes les personnes qui se sont inscrites officielle
ment et selon les exigences des statuts à l'une ou l'autre des 
facultés, institutions ou écoles, fusionnées, affiliées ou an
nexées, ou à une école spéciale, dépendant de l'Université. 
Art. 65 — 1° Les élèves réguliers se divisent en deux caté
gories : 

1— Les élèves ordinaires, qui se proposent d'obtenir 
un grade académique; 

2— Les extraordinaires, qui n'ambitionnent pas de 
grade académique. 

2° En plus des élèves régulièrement inscrits, on pourra 
admettre aussi aux cours des auditeurs libres, si on le juge 
opportun. 

Art. 66 — Outre les conditions que peuvent poser les diverses 
facultés, institutions ou écoles, l'Université requiert de l'élève 
régulier 

1° dans le cas d'un clerc: une lettre de recommandation 
de son Ordinaire, s'il est séculier, de son supérieur, s'il est du 
clergé régulier ; 

2° dans le cas d'un laïc: un certificat de bonnes moeurs, 
signé par une personne connue et sûre ; 

3° dans l'un ou l'autre cas: l'attestation officielle des 
cours déjà suivis et des degrés déjà obtenus. 

Art. 67 — 1° L'inscription d'un élève régulier, pour être 
valide, doit se faire selon le mode fixé par l'Université, et doit 
avoir été acceptée par le recteur; et l'élève régulier doit ac
quitter la redevance prévue pour son inscription. 
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2° L'Université pourra aussi exiger des auditeurs libres 
un prix nominal, variant selon le genre et le nombre des cours 
qu'ils désirent suivre. 

Art. 68 — L'Université de Sherbrooke se réserve le droit de 
soumettre à son propre programme d'études les élèves venus 
d'autres institutions. 

Art. 69 — 1° Si un élève commet quelque délit, il est répri
mandé, ou éloigné pour quelque temps, ou expulsé définitive
ment, selon la gravité de la faute qu'il a commise. 

2° La suspense ou l'expulsion dont i l est question dans 
le paragraphe précédent sont réservées au Conseil d'Adminis
tration. 

DEMANDE D'ADMISSION 

1° Toute demande d'admission à l'Université de Sher
brooke doit être présentée sur la formule officielle qu'on 
obtient du Secrétariat général ou du Bureau d'Immatricula
tion, Université de Sherbrooke. 

Elle doit être accompagnée des pièces suivantes: 

a) Certificat de naissance. 

b) Certificat de vaccination antivariolique récente. 

c) Quatre photographies récentes (2.5 x 3) dont une au
thentiquée au verso par la signature du père ou du 
tuteur de l'aspirant ou par celle du supérieur ou du 
doyen de l'institution d'où l'on vient. 

d) Certificat de bonne conduite signé par une autorité 
reconnue (collégiale, universitaire ou religieuse). 

e) Bulletin officiel complet et détaillé des notes obtenues 
pendant les quatre années académiques qui ont précédé 
l'obtention du grade de bachelier ou du diplôme présen
té à l'appui de la demande d'admission. Ce bulletin doit 
indiquer pour chaque année ou pour chacun des semes
tres la note conservée dans chacune des matières, la 
moyenne générale et le rang ou classement du candidat. 
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note conservée dans chacune des matières, la moyenne 
générale et le rang ou classement du candidat. 

f ) Document officiel attestant que le candidat possède 
le grade ou le diplôme invoqué à l'appui de sa de
mande d'admission, (photostat ou certificat). 

2° Tout diplôme d'une institution étrangère à la Provin
ce de Québec doit être accompagné d'un annuaire donnant le 
détail des programmes et des conditions requises pour son 
obtention. 

3° Tous les relevés officiels de notes doivent être revê
tus du sceau de l'institution d'où ils proviennent, et être 
transmis directement par elle à l'Université de Sherbrooke. 

4° Tous les documents soumis (sauf les diplômes origi
naux) restent la propriété de l'Université de Sherbrooke. 

5° Aucun dossier ne sera examiné s'il n'est absolument 
complet. 

6° La demande d'admission et les pièces ci-dessus men
tionnées doivent être adressées au Secrétariat général ou au 
Bureau d'Immatriculation, Université Sherbrooke, Sherbroo
ke, P. Q., C. P. 790, avant le 15 août. 

7° Toute demande officielle d'admission doit être accom
pagnée d'un chèque accepté ou d'un mandat de poste de $5.00 
(argent canadien) fait à l'ordre de l'Université de Sherbroo
ke. (N'envoyez pas d'argent). Ce montant n'est pas rembour
sable. 

8° Un avis officiel d'acceptation ou de refus sera donné 
au candidat. Si on exige de lui un examen d'entréé, on l'en 
avisera au moins 30 jours avant la date de cet examen. 

9° La demande d'admission n'est pas une inscription. Le 
candidat admis doit remplir les formalités d'inscription dans 
les délais réglementaires qui lui seront indiqués en temps et 
lieu. 
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INSCRIPTION 

L'inscription est la procédure en vertu de laquelle le nom 
du candidat est porté au registre d'une faculté ou école. Elle 
n'est complétée qu'après paiement au trésor des frais de scola
rité et des frais accessoires. L'inscription pour l'année acadé
mique 1957-58 se fera à partir du 15 août jusqu'à la date de la 
rentrée. 

En résumé 

Pour devenir élève de l'Université, l'aspirant doit donc 
normalement passer par les étapes suivantes: 

1° — Requérir une formule d'admission, la remplir, puis 
la retourner au Secrétariat général en y adjoignant les pièces 
exigées. L'aspirant recevra une réponse l'informant qu'il est 
accepté ou refusé, et précisant lès raisons de la décision prise 
à son sujet par l'Université. 

2° — Faire son inscription au Secrétariat général. L'ins
cription implique que l'aspirant a répondu préalablement aux 
exigences de la faculté ou de l'école qui l'accueillera (voir aux 
pages suivantes les formalités requises pour chaque faculté ou 
école). Le Secrétariat ne prend l'inscription officielle que si 
l'aspirant a, aussi, acquitté ses redevances chez le trésorier. 

A tout élève régulièrement inscrit, l'Université remet 
une carte portant, avec sa photographie, l'attestation de sa 
qualité d'étudiant et la signature du secrétaire général. 
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DROITS A ACQUITTER : 

1. —Inscription annuelle $ 25.00 
(payable à la rentrée) 

2. —Contribution à l'association des étudiants 15.00 

(payable à la rentrée) 

3. —Frais de scolarité 300.00 

4. —Droits spéciaux : 

a) examens de reprises : 

une matière 2.00 

au complet 10.00 

b) copie du diplôme 10.00 
Tous les frais sont payables d'avance. Le paiement pour 

le premier semestre ($190.) devra se faire avant le 15 septem
bre. Le versement pour le second semestre ($150.) se fera 
avant le 15 février. Pour tout retard dans le paiement de ces 
droits, les étudiants qui ne se sont pas entendus d'avance avec 
le trésorier sont passibles de suspension et, en ce cas, soumis 
aux règlements concernant la fréquentation des cours. 
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F A C U L T É S E T ÉCOLES 
F A C U L T É D E S A R T S 

CONSEIL 

Doyen: M. l'abbé Roger MALTAIS, B.A., L.Ph. 
Vice-doyen: M. l'abbé Louis-Philippe SAINT-MARTIN, B.A., 

L. ès. L. 
Secrétaire: M. l'abbé Charles ELIE, B.A., L. ès L., M.A. 

De la faculté des arts relèvent : 

A. —l'enseignement secondaire, qui comprend 

I . —les cours réguliers suivants: 
1) les cours du baccalauréat ès arts ; 
2) les cours des baccalauréats spécialisés 

a) en pédagogie, 
b) en musique, 
c) en sciences hospitalières, 
d) en sciences domestiques; 

3) les cours de l'immatriculation senior; 
4) les cours d'enseignement supérieur ménager; 
5) les cours de lettres-sciences; 

I I . —les cours d'extension (post-scolaires) suivants : 

6) le cours classique pour adultes (baccalauréat "D") ; 
7) les cours de perfectionnement en pédagogie; 
8) les cours de langues vivantes; 

B. —par suppléance, 
9) un cours de littérature. 

C. —L'Institut de pédagogie, 

10) Les cours de maîtrise ou licence et de baccalauréat en 
pédagogie. 

1. — COURS DU BACCALAUREAT ES ARTS. 

Ces cours se donnent 
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a) au Séminaire Saint-Charles-Borromée de l'Université de 
Sherbrooke. 
Le Séminaire Saint-Charles-Borromée dispense l'enseigne

ment classique traditionnel adapté aux conditions actuelles et 
basé sur les trois disciplines les plus aptes à former les jeunes 
intelligences : les humanités, les sciences et la philosophie tho
miste. Ce cours comprend deux sections: latin-grec et latin-
sciences. 

Autorités du Séminaire Saint-Charles-Borromée 

Supérieur: M. le chanoine Damien LESSARD. 
Vice-supérieur: M. l'abbé Germain LAVALLEE. 
Directeur spirituel (section des grands) : Mgr Napoléon PE

PIN, P.D. 
Secrétaire et Directeur spirituel (Classes d'Eléments, Syntaxe 

et Méthode) : M. l'abbé Wilfrid ROY. 
Préfet des études (classes du baccalauréat) : M. l'abbé Gérard 

LANGEVIN. 
Préfet des études (classes de l'immatriculation) : M. l'abbé Gé

rard MARCHAND. 
Directeur des élèves: M. l'abbé Lucien BOULE. 
Procureur: M. l'abbé Roméo LEROUX. 
Econome: M. l'abbé Charles ROBITAILLE. 
Conseiller: M. le chanoine Michel COUTURE. 

(Le séminaire Saint-Charles-Borromée publie son propre annuaire) 

b) dans les institutions affiliées suivantes: 
le collège du Sacré-Coeur (Sherbrooke) 
le collège Notre-Dame-des-Servites (Ayer's Cliff) 
le Mont Sainte-Anne (Sherbrooke) 
le scolasticat des FF. du Sacré-Coeur (Arthabaska) 
le Mont Sacré-Coeur (Granby) 
le couvent de la Présentation-de-Marie (Drumondville) 
l'externat classique du Lac-Mégantic 
l'externat classique de Magog 
l'externat classique d'Asbestos 
le collège D'Alzon (Bury) 
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le Mont Notre-Dame (Sherbrooke) 
le collège des Clarétains (Victoriaville) 

Ces cours sont sanctionnés par les examens soit de Versi
fication (Immatriculation première), soit de Rhétorique (Im
matriculation seconde), soit de Philosophie (Baccalauréat ès 
arts). 

2. — COURS DES BACCALAUREATS SPECIALISES 

a) en pédagogie 

Ces cours se donnent : 
1° à l'Ecole normale de l'Université de Sherbrooke. 

(L'Ecole normale publie son propre annuaire.) 

2° dans les écoles normales qui ont une entente avec l'U
niversité: Ecole normale Marie-Rivier (Saint-Hyacinthe), 
Ecole normale Marguerite-Bourgeoys (Sherbrooke), Ecole 
normale du Sacré-Coeur (Sherbrooke). 

b) en musique (cours donnés au collège du Sacré-Coeur de 
Sherbrooke) ; 

c) en sciences hospitalières (cours donnés à l'Hôtel-Dieu de 
Sherbrooke); 

d) en sciences domestiques (cours donnés à l'école des Sciences 
domestiques). 

3. — COURS DE L' "IMMATRICULATION SENIOR" 

Ces cours se donnent au Mont Notre-Dame et au collège 
du Sacré-Coeur et permettent aux candidates qui réussissent 
leurs examens de s'inscrire en technologie médicale. 

4. — COURS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR MENAGER. 

Deux instituts familiaux se sont annexés à l'Université de 
Sherbrooke, qui garde un droit de regard sur leurs programmes 
et sur leurs examens. Les candidates qui subissent avec succès 
ces examens reçoivent un diplôme universitaire. 

Institut familial et social de Sherbrooke; 
Institut familial de Sutton. 
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S. — COURS DE LETTRES-SCIENCES 

Ces cours se donnent dans les institutions suivantes: 
Collège du Sacré-Coeur (Sherbrooke) 
Mont Notre-Dame (Sherbrooke) 
Pensionnat Sainte-Victoire (Victoriaville) 
Pensionnat Notre-Dame-de-l'Estrie (Coaticook) 
Couvent du Sacré-Coeur (Magog) 
Monastère des Ursulines (Stanstead) 
Pensionnat de la Présentation-de-Marie (Drummondville) 
Couvent Maplewood (Waterloo) 

6. — COURS CLASSIQUE POUR ADULTES (Baccalauréat D) 

La faculté des arts met à la portée des adultes, c'est-à-dire 
de toute personne d'au moins vingt ans d'âge, des cours d'ensei
gnement secondaire ou classique conduisant au B.A., selon la 
formule D du baccalauréat. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

1. Etre âgé de 20 ans. 

2. Avoir terminé avec succès la 12e année du cours pri
maire, la 4e année du cours Lettres-Sciences, la classe de Versi
fication, ou l'équivalent. 

3. La Faculté peut admettre "à l'essai" certains étudiants 
qui ne réalisent pas la condition 2. 

PROGRAMME ET DUREE DU COURS 

Tout l'enseignement du baccalauréat D est réparti sur 100 
crédits. Un crédit signifie 15 heures de cours sanctionnés par 
un examen sur lequel le candidat doit conserver au moins 60% 
des points. 

De ces 100 crédits, 80 portent sur des matières "obligatoi
res", et les 20 autres, sur des matières "à option". 

Tous les candidats sont obligés de suivre les cours des ma
tières obligatoires, telles qu'elles apparaissent au programme 
ci-joint. 
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Pour les matières à option, chaque candidat est libre de 
prendre ses 20 crédits dans les sujets de son choix. 

EQUIVALENCES 

Certains candidats peuvent avoir déjà suivi des cours dans 
des matières inscrites au programme du baccalauréat D: la 
Faculté accorde alors des équivalences, c'est-à-dire exempte le 
candidat de ces cours. 

Voici un tableau des cas qui se présentent le plus souvent : 

Le détenteur d'un brevet supérieur d'enseignement (sec
tion masculine) se voit accorder une équivalence de 60 crédits 
(il ne lui en reste donc plus que 40 à prendre). 

Pour un brevet supérieur d'enseignement, section fémini
ne, équivalence de 40 crédits. 

Pour un diplôme d'infirmière, équivalence de 15 crédits. 

Pour un diplôme d'infirmière hygiéniste, équivalence de 
18 crédits. 

Chaque année de cours classique après la Versification, 
équivalence de 25 crédits. 

La Faculté n'accorde d'équivalences que sur présentation 
de certificats officiels. 

DEBOURSES 

Frais d'inscription : $ 5.00 

Frais de cours: $10.00 par crédit. 
Ces frais sont payables d'avance ; mais, pour les cours qui 

s'étendent sur toute l'année scolaire, le candidat peut ne payer 
d'avance qu'un semestre à la fois. 

Nous transcrivons ici la liste des matières figurant au pro
gramme, avec le nombre de crédits exigés pour chacune d'elles, 
ainsi que les noms des professeurs ou chargés de cours et la 
mention des spécialités qu'ils enseignent. 
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Matières obligatoires 

RELIGION 
011 — Les préambules de la foi 15 hres 1 cr. ?10.00 
012 — Initiation aux Saintes Ecritures 15 1 10.00 
021 — La conduite chrétienne 30 2 20.00 
031 — Le dogme catholique 15 1 10.00 
032 — La liturgie 15 1 10.00 

PHILOSOPHIE 
111 — Logique 15 1 10.00 
112 — Cosmologie 15 1 10.00 
121 — Psychologie expérimentale 15 1 10.00 
122 — Psychologie rationnelle 30 20.00 
131 — Critique de la connaissance 15 1 10.00 
132 — Ontologie 15 1 10.00 
132 — Théodicée 15 1 10,00 
141 — Morale générale 30 2 20.00 
142 — Morale spéciale 30 2 20.00 

FRANÇAIS 
211 — Orthographe et analyse 30 2 20.00 
212 — Stylistique I <D 30 2 20.00 
213 — Stylistique I I (2) 30 2 20.00 
221 — Les écrivains du Moyen âge 15 1 10.00 
222 — Les écrivains de la Renaissance 15 1 10.00 
231 — Les écrivains du XVIIe siècle 30 2 20.00 
232 — Les écrivains du XVIIIe siècle 15 1 10.00 
241 — Les écrivains du XIXe siècle 30 2 20.00 
242 — Les écrivains du XXe siècle 30 2 20.00 

LATIN 
311 — Morphologie I 30 2 20.00 
312 — Morphologie I I 30 2 20.00 
321 — Prose latine I 30 2 20.00 
322 — Prose latine I I 30 2 20.00 
331 — Poésie latine 30 2 20.00 

NGLAIS 
411 — Stylistique 30 2 20.00 
421 — Prose anglaise I 30 2 20.00 
422 — Prose anglaise I I 30 2 20.00 
431 — Le théâtre anglais 30 2 20.00 
432 — La poésie anglaise 30 2 20.00 
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MATHEMATIQUES 
611 — Algèbre, 2nd degré 30 2 20.00 
512 — Trigonométrie 15 1 10.00 
521 — Géométrie, 2e livre 30 2 20.00 
522 — Géométrie analytique 15 1 10.00 

BIOLOGIE 
611 — Biologie végétale 15 1 10.00 
612 — Biologie animale 15 1 10.00 
621 — Anatomie humaine et physiologie 15 1 10.00 

(8)622 — Compléments de biologie humaine 15 1 10.00 

Histoire et philosophie des sciences 
HIST. SC. 

613 — 15 1 10.00 
614 — 15 1 10.00 
623 — 15 1 10.00 
624 _ 15 1 10.00 

HISTOIRE GENERALE 
711 — L'Antiquité 30 2 20.00 
721 — Le Moyen âge 15 1 10.00 
722 — Les Temps modernes 15 1 10.00 

HISTOIRE DU CANADA 
713 — Le régime français 15 1 10.00 
723 — Le régime anglais 30 2 20.00 

GEOGRAPHIE 
811.— L'Amérique 15 1 10.00 
821 — Le monde moins l'Amérique 15 1 10.00 

ECONOMIQUE 

911 — 15 1 10.00 
912 — 15 1 10.00 
921 — 15 1 10.00 
922 — 15 1 10.00 

(1) La description et la narration. 
(2), L'analyse littéraire et la dissertation. 
(3) Notions de cytologie, d'embryologie, d'histologie, de génétique et 

d'endocrinologie. 
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Matières à option * 

RELIGION 041, 042, 043, 044 60 4 

PHILOSOPHIE 151, 152, 153, 154. 155, 
156, 157, 158 120 8 

SOCIOLOGIE 161, 162, 163, 164, 165, 166 90 6 
FRANÇAIS 251, 252, 253, 254, 255, 256 90 6 
LATIN 301, 302, 341, 342, 343, 344 

(301 et 302 sont des cours de 
morphologie) 90 6 

GREC 351 à 360 150 10 
ANGLAIS 401, 402, 441, 442, 443, 444 

(401 et 402 sont des cours de 
grammaire) 90 6 

MATHEMATIQUES 501, 502, 531, 532, 
533, 534. 90 6 

MATH. 501 — Algèbre, 1er degré 
MATH. 502 — Géométrie, livre I 

CHIMIE 631, 632, 633, 634, 635, 636 90 6 
PHYSIQUE 641, 642, 643, 644, 645, 646 90 6 
ZOOLOGIE 651, 652, 653, 654 60 4 
BOTANIQUE 655, 656, 657, 658 60 4 
BIOLOGIE 661, 662, 663, 664, 665, 666 90 6 
GEOLOGIE 671, 672, 673, 674 60 4 
ASTRONOMIE 675, 676 30 2 
HISTOIRE GENERALE 731, 732, 733, 

734, 735, 736 90 6 
HISTOIRE DU CANADA 741, 742, 743, 

744, 745, 746 90 6 
HISTOIRE DE L'ART 751, 752, 753, 754 60 4 
GEOGRAPHIE 831, 832, 833, 834, 835, 836 90 6 
ECONOMIQUE 931, 932, 933, 934, 935, 936 90 6 
LITTERATURE CANADIENNE 251, 252, 

253, 254, 255, 256 90 6 

* En général, ces cours sont plus avancés que les cours obligatoires; 
dans les cas contraires, on indique le titre des cours. 
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PROFESSEURS ET CHARGES DE COURS 

M. l'abbé André BERGERON, B.A., Lie. Théologie (Angeli
cum) — Religion. 

M. l'abbé Germain DANDENAULT, B.A., D.Th., — Philoso
phie des sciences. 

M. l'abbé Paul GAGNON, B.A., L. ès L., M.A. (Histoire), — 
Latin. 

M. l'abbé Alphonse LABRECQUE, B.A., L.Ph., L.Th. — Phi
losophie. 

M. Sylvio LACHARITE, B.A., disciple de Pierre Monteux, — 
Histoire de l'art (musique) 

M. Armand LEROUX, B.A., B. Sc. App., M.A. (Sc. Econ). — 
Economique. 

M. l'abbé Roger MALTAIS, B.A., L.Ph. — Littérature fran
çaise. 

M. l'abbé Gérard MARCHAND, B.A., B.Péd., diplômé de l'Ins
titut Pie X I — Latin. 

Dr Jacques OLIVIER, B.A., Docteur en médecine. — Histoire 
de l'art (sculpture et peinture) — Biologie. 

M. l'abbé Gérard PATENAUDE, B.A., M.A. (Anglais) — An
glais. 

M. Albert POULIN, B.A., architecte. — Histoire de l'art (ar
chitecture) . 

M. Denis TREMBLAY, architecte, M.R.A.I.C., T.P.I.C. — His
toire des sciences. 

7. — COURS DE PERFECTIONNEMENT EN PEDAGOGIE 

A) A l'été 1956, l'Université de Sherbrooke a donné, à Vic
toriaville, en collaboration avec la communauté des FF. du Sa
cré-Coeur, des cours de perfectionnement destinés aux profes
seurs de l'enseignement primaire désireux d'obtenir leur bac
calauréat en pédagogie. 
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Ces cours portaient sur la méthodologie de l'anglais. 

Professeurs 
Jacques PAQUET: Développement du langage. 
Albert FILTEAU : L'anglais par la méthode directe mitigée. 
Louis-Philippe BOISJOLY : L'anglais par l'analyse de textes. 
Rév. Frère PIERRE-ALBERT, s.c: Facteurs et techniques 

dans l'apprentissage d'une langue. 
Felix RUSH : L'anglais au second cycle des humanités. 

A l'été 1957, l'Université offrira, au même endroit, les 
cours suivants : 

Méthode des tests 20 heures 
Diagnostic et enseignement correctif 20 heures 
Statistiques 20 heures 
Psychologie I I 20 heures 
Histoire de la pédagogie 20 heures 

b) L'Université de Sherbrooke a inauguré, en janvier 
1956, un cours de pédagogie à l'intention des professeurs de 
l'enseignement technique. Pour ce cours, elle a adopté un pro
gramme déjà élaboré par le Département de l'Instruction pu
blique et approuvé officiellement par le Comité catholique, le 
12 mai 1954. Ce programme est essentiellement conçu pour ré
pondre aux besoins particuliers de l'enseignement technique et 
veut procurer aux professeurs l'information pédagogique la 
plus "à la page". Une première étape met les professeurs en 
possession des éléments fondamentaux de leur art et de certifi
cations académiques d'une valeur reconnue. Des étapes subsé
quentes pourront éventuellement conduire au baccalauréat, à 
la maîtrise, même au doctorat en éducation. 

Condition d'admision 

—Avoir obtenu un diplôme de technicien ou l'équivalent. 

Durée du cours 

—De janvier 1956 à juin 1957. 



— 29 — 

Conditions financières 

—Inscription : $5 ; 39 crédits : $390 ; diplôme : $5. 

Diplôme et certificat 

—L'étudiant qui aura suivi les cours et conservé au moins 
60% aux examens, recevra un diplôme d'études supérieures en 
éducation; si, au surplus, il a fait 250 heures d'enseignement et 
mérité une note favorable, i l recevra de l'Université un certifi
cat d'aptitude à l'enseignement technique; enfin, l'étudiant 
peut obtenir un brevet d'enseignement spécialisé du Départe
ment de l'Instruction publique de la province de Québec, s'il 
passe avec succès les 6 examens spéciaux du Département. 

Divisions générales du cours 
—Le cours compte un total de 390 heures. I l est réparti en 

5 sessions : 
—du 14 janvier au 2 juin 1956: 20 samedis, 100 heures 
—été 1956 : 3 semaines de 5 jours, 90 heures 
—1er semestre 1956-57 : 14 samedis, 70 heures 
—2e semestre 1956-57 : 16 samedis, 
—été 1957 : 2 semaines de 5 jours, 

PROGRAMME 

1ère session (janvier-juin 1956) 
—Psychologie I 40 heures 

Législation scolaire 20 
Pédagogie I , I I , I I I 40 

2e session (été 1956) 
—Hygiène mentale I 10 heures 

Hygiène mentale I I 20 
Psychologie I I 20 
Méthodologie 40 

3e session (1er semestre 1956-57) 
—Psychologie I I I 20 heures 

Philosophie de l'éducation.. 20 
Orientation scolaire 20 
Méthodologie 10 

80 heures 
50 heures 

(Examen du Départe
ment en Pédagogie I , 
I I , I I I ) 

(Examen du Départe
ment en Hygiène 
mentale I et I I ) 

(Examen du Départe
ment en Psychologie 
I , I I et I I I ) 
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4e session (2e semestre 1956-57) 
—Psychologie IV 20 heures 

Mesures en éducation et 
méthode des tests 20 

Philosophie de l'éducation.. 20 
Méthodologie 20 

5e session (été 1957) 
Histoire de la pédagogie 20 heures 
Méthodologie 30 

PROFESSEURS 

M. Daniel FRECHETTE, directeur des études à l'Ecole techni
que de Sherbrooke. — Législation scolaire. 

M. l'abbé Roger MALTAIS, doyen de la faculté des arts. — 
Psychologie I . 

M. Léopold WEANER, professeur à l'Ecole normale de l'Uni
versité. — Pédagogie, Psychologie I I et IV. 

M. Jean-Charles LESSARD, directeur adjoint et psychologue à 
la Société de Réhabilitation. — Hygiène mentale I et IL 

M. Paul MARC-AURELE, directeur des études à l'école d'arts 
et métiers de Montréal (section Nord). — Méthodologie 
(2me session) et Orientation scolaire. 

M. Ronald LALIBERTE, professeur à l'Ecole supérieure de 
Sherbrooke. — Psychologie I I I . 

M. l'abbé André BERGERON, professeur de philosophie au 
Séminaire Saint-Charles, et de Religion à la faculté des 
arts (baccalauréat D). — Philosophie de l'éducation. 

M. Roger BOUCHER, directeur des études à l'Ecole du textile 
de Saint-Hyacinthe. — Méthodologie (3me session). 

Rév. Frère ALLYRIUS, s.c, professeur à l'Ecole supérieure 
Saint-Patrice de Magog. — Mesures en éducation et Mé
thode des tests. 

M. Lucien MONARQUE, directeur des études à l'Ecole d'arts 
et métiers de Montréal (section Est). — Méthodologie 
(4me session). 

(Examen du Départe
ment en Psychologie 
IV, Mesures et Tests, 
et Orientation) 

(Examens du Dépar
tement: a) en Métho
dologie; b) en Légis
lation, Philosophie et 
Histoire) 
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8. — COURS DE LANGUES VIVANTES 

Le mercredi soir, à 7 h. 30, i l se donne à l'Université des 
cours d'allemand, d'espagnol et d'italien. Les frais d'inscription 
sont de $5.00 et les frais de scolarité de $30.00, payables en 
deux versements. 

Coordonnatrice: Mme Louis-F. CODERE. 

Les titulaires de ces cours sont : 

pour l'allemand, le R. P. Emile ANDEREGGEN, c.m.m. 
pour l'espagnol, la Rév. Soeur MARIE-MANETTA, 
pour l'italien, Mme ASTORI-PLESZCZINSKA. 

9. — COURS DE LITTERATURE 

L—Ce cours de perfectionnement sur la "Littérature" et 
T'Histoire de la Littérature française et canadienne-fran
çaise" sera d'une durée de vingt-cinq (25) leçons d'une 
heure chacune par année et d'un cycle de quatre (4) ans. 

H-—Moyennant le succès à chaque examen annuel, les élèves 
qui auront suivi les cent leçons du cours obtiendront, à la 
f in de la quatrième année, le "Certificat d'Etudes litté
raires". 

Pour les élèves bacheliers ès arts, ce "Certificat d'Etu
des littéraires" donnera accès à la maîtrise ès arts après 
une année supplémentaire (présentation d'une thèse et 
soutenance devant le professeur). 

Titulaire: Mgr Emile CHARTIER, p.d., M.A., Lie. Litt. (Pa
ris), D.Phil., D. Lett., LL.D., M.S.R.C. 

10. — COURS DE PEDAGOGIE 

L'Institut de Pédagogie, fusionné à la Faculté des Arts, 
inaugurera en 1957 un cours conduisant à la maîtrise ou licence 
en pédagogie et prendra la direction des autres cours de péda
gogie qui se donnent à la Faculté des Arts depuis 1954. 

Directeur: Pierre-H. RUEL, B.A., L. Péd. (Laval), L.Ps. 
(Montréal) 

(L'Institut de Pédagogie publie son propre annuaire) 



D R O I T 

Conseil de la faculté 

Doyen: Me Albert LEBLANC, C.R. 

Vice-doyen: M. le notaire Georges SYLVESTRE. 

Secrétaire: Me Carrier FORTIN. 

Conseillers: M. le notaire Chénier PICARD; L'honorable 
juge Gaston DESMARAIS, J.C.S.; Me Maurice DE
LORME, C.R. 

Directeur des études: M. le juge Jean-Charles SAMSON. 

Admission à la faculté de droit 

Conditions d'admission : 

a) Avoir obtenu le baccalauréat ès arts d'une université 
reconnue ; 

b) Etre accepté soit par le Barreau de la province de 
Québec, soit par la chambre des notaires de la Pro
vince de Québec, selon le cas. 

Auditeurs libres 

La Faculté de droit accepte des auditeurs libres dans cer
tains cas particuliers et elle détermine les conditions pour cha
cun de ces cas. 

CHARGES DE COURS 

Me Maurice ALLARD, B.A., L.LL. — Législations spéciales. 

M. le notaire Georges ARCOUETTE, B.A., L.LL. — Procédure 
notariale. 

Hon. juge Louis-Philippe CLICHE, B.S., L.LL. — Loi des 
banques. 

Me Léonce COTE, B.A., LL.B., C.R-. — Codé civil. 
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Me Richard CREPEAU, B.A., L.LL., C.R. — Droit criminel. 

Me Maurice LELORME, B.A., C.R. — Droit commercial. 

Me Albert DESILETS, C.R. — Code de procédure civile (10e 
partie) ; procédure pour présentation de bills à la Légis
lature ou au Parlement fédéral. 

Me Carrier FORTIN, B.A., L.LL. — Loi des compagnies. 

Me Antoine GERIN, B.A. — Assurances. 

M. le notaire Marcel GUY, B.A., L.LL., directeur adjoint des 
études. — Loi d'impôt sur les successions. 

M. le notaire Jacques LAGASSE, B.A., LL.B. — Code civil, art. 
596 à 754. 

Me Albert LEBLANC, B.A., L.LL., C.R. — Code civil, art. 754 
à 831 ; enseignement pratique. 

Me Charles LEBLANC, B.A., L.LL. — Lois de l'impôt sur le 
revenu. 

M. le juge Joseph MARIER, B.A., L.LL., juge des Sessions de 
la Paix. — Procédure criminelle. 

Hon. juge William MITCHELL, B.A., B.C.L., juge de la Cour 
Supérieure. — Loi des mines. 

Me Jean-Louis PELOQUIN, B.A., L.LL., L.S.S. — Procédure 
civile. 

Me Albert RIVARD, B.A., L.LL. — Code civil, art. 1257 à 
1472. 

Me Armand ROUSSEAU, C.R. — Procédure civile. 

M. le Juge Jean-Charles SAMSON, B.A., L.LL. — Code civil, 
art. 115 à 352; Loi d'adoption; enseignement pratique. 

M. le notaire Georges SYLVESTRE, B.A., LL.B., Docteur en 
droit honoris causa (Montréal). — Code civil, art. 831 
à 982 ; procédure civile. 

Me Evender VEILLEUX, B.A., L.LL., L.Ph., B.C.L. (Oxford), 
boursier Rhodes. — Droit international privé. 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

PERSONNEL DIRIGEANT 

Doyen: Armand CREPEAU, B.A., B.Sc.A., I.P. (Laval). 

Vice-doyen: Gaétan COTE, B.Sc.A., I.P. (Polytechnique), A.G. 

Secrétaire et directeur des études: Jacques LEMIEUX, B.À., 
B.ScA., I.P. 

Secrétaire-adjoint: Frère LEO, s.c, B.A., M.A., Ph.D. 

Conseillers : 

Frère ARMAND, s.c, B.A., L.Péd., B.Sc 

Léopold FAVREAU, B.Sc, M.Sc. 

Marc GAUTHIER, B.Sc.A., I.P. 

Abbé Paul GILMORE, B.A., B.Sc, M.Sc. 

Marcel LAFRENIERE, B.Sc.A., I.P. 

Frère LEO, s.c, B.A., M.A., Ph.D. 

Michel NORMANDIN, B.Sc.A., I.P. 

Abbé Gilles VERONNEAU, B.A., L.ScNat. 
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L'ENSEIGNEMENT 

La Faculté des Sciences offre pour l'année 1957-58 : 

un cours universitaire, section sciences et génie, 

la lère, la 2e, la 3e et la 4e année de génie, 

la lère, la 2e, la 3e et la 4e année de sciences mathémati
ques, physiques, chimiques et biologiques. 

Le cours universitaire donne à l'élève une formation 
générale qui lui permet d'entrer au cours de génie ou de 
sciences. 

Le cours de génie (5 ans) conduit au diplôme d'Ingénieur 
et de Bachelier ès Sciences Appliquées. 

Le cours de sciences (4 ans) (3 ans pour les B.A.) conduit 
au diplôme de Bachelier ès Sciences, B.Sc, avec spécialisation 
en: biologie, chimie, mathématiques, physique. Le cours de 
première année de sciences est commun à tous les étudiants. 
Dès la deuxième année, l'étudiant peut opter pour la biologie 
ou le cours de mathématiques-physique-chimie. 

La deuxième année du cours de sciences, B. Sc. I I , 
option Biologie, prépare également les étudiants à certaines 
études professionnelles. Ainsi, les bacheliers ès arts qui, sur 
recommandation de la Faculté de Médecine de l'Université de 
Montréal, ont été inscrits à ce cours de biologie — qu'on nom
me également P.C.B., — en ont suivi le programme et en ont 
subi avec succès les examens, sont admis en lère année de 
cette même Faculté de Médecine. Après entente avec les auto
rités compétentes, les mêmes avantages seront fournis aux 
candidats à la Chirurgie dentaire ou à l'Optométrie. 
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CONDITIONS D'ADMISSION A LA 
FACULTE DES SCIENCES 

Pour être admis au Cours universitaire 

Etre porteur du diplôme de la 12ième année secondaire 
scientifique ou de l'équivalent, 

ou bien avoir terminé avec succès la troisième année du 
cours technique, 

ou bien avoir terminé la rhétorique (dans ce cas, le candi
dat doit subir l'examen de 12me du Département de l'Instruc
tion publique, en mathématiques et en sciences). 

Pour être admis en Première Année de Génie 

Etre porteur d'un diplôme de bachelier ès arts de l'Uni
versité de Montréal, de l'Université Laval ou de l'Université de 
Sherbrooke, 

ou bien être gradué d'un cours secondaire moderne, 
ou bien être porteur d'un certificat du cours universitaire, 
ou bien être porteur d'un diplôme de quatrième année du 

cours technique, 
ou bien justifier d'une formation générale suffisante pour 

suivre avec avantage le cours d'ingénieur. 
Pour être admis en Première Année de Sciences: B.Sc.I 

Etre porteur d'un diplôme de 12ième année secondaire 
scientifique (spéciale) ou de l'équivalent; 

ou d'un certificat du cours universitaire, section sciences 
ou de l'équivalent. Le candidat devra, au gré de la direction des 
études, compléter certaines matières ; 

ou bien justifier d'une formation générale suffisante pour 
suivre avec avantage le cours du baccalauréat ès sciences 
(B.Sc). 

Pour être admis en Deuxième Année de Sciences: B.Sc.II 
Etre porteur d'un baccalauréat, ès arts ou d'un diplôme 

d'enseignement secondaire moderne ou de l'équivalent. 
Tenir compte du fait que ceux qui se destinent à la médeci

ne ou à certaines autres professions doivent nécessairement 
avoir un B.A. 
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PROFESSEURS E T CHARGES DE COURS 1957-1958 

Faculté des Sciences 

R. F. ARMAND, s.c, B.A., L.Péd., B.Sc, (Montréal) — Physi
que. 

R. F. ARSENE, s.c, B.A. — Algèbre, géométrie analytique. 

BAZINET, Jacques, B.A., B.Sc, M.Sc. — Mathématiques. 

BELLEAU, Jean, B.Sc.A., Ing.P., M.Sc. — Thermo-dynamique. 

CAREZ, Robert. — Préparateur en physique. 

CHAMPAGNE, Jean-Paul, B.Sc.A., I.P. — Electrotechnique. 

COMTOIS, Pierre, B.S., B.S.A., M.S.C, C.A. — Comptabilité. 

COTE, Gaétan, B.Sc.A., I.P., A.G. — Arpentage. 

COULOMBE, Jean-Jacques, B.Sc. (chimie). — Chimie. 

R. F. DAVID, s.c, B.A., L.Péd. — Géométrie, anglais, algèbre. 

DUBE, Jacques, Dipl. technique. — Automobile. 

FAVREAU, Léopold, B.Sc, M.Sc. (chimie). — Chimie. 

GAUTHIER, Marc, B.Sc.A., I.P. — Mécanique, machines, géo
métrie analytique. 

R. F. GILBERT, s.c, B.A., L. ès Sc. — Chimie. 

GRONDIN, Marcel, B.Sc.A., I.P. — Arpentage. 

GUILBERT, Roger, Dipl. technique. — Electricité. 

R. F. HUGUES, s.c. — Comptabilité. 

JACQUES, Georges, B.A., dipl. Ecole du meuble. — Géométrie 
descriptive. 
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R. F. JEAN-LIGUORI, B.A., B.Péd. — Chimie. 

R. F. JEAN-LUC, s.c. — Bibliothécaire. 

JONCAS, Gilles, B.Sc.A., I.P. (mines). — Géologie, minéra
logie. 

LAFRENIERE, Marcel, B.Sc.A., I.P. — Résistance des maté
riaux. 

LAJEUNESSE, Jean-Marie, Dipl. technique. — Mécanique. 

R. F. LAURENTIUS, s.c. — Préparateur au laboratoire. 

LECLAIR, Roméo, Dipl. technique. — Menuiserie. 

LEMIEUX, Jacques, B.A., B.Sc.A., I.P. — Mécanique. 

LESSARD, Claude, Dipl. technique. — Modelage. 

R. F. LOUIS-VICTOR, s.c, B.A., M.A. (Ottawa), Ph. D. litté
rature (Ottawa). — Histoire de la littérature. 

NORMANDIN, Michel, B.Sc.A., I.P. — Hydraulique. 

OLIVIER, Dr Jacques, B.A., Docteur en médecine. — Parasito
logie et génétique. 

ROUSSEAU, Frémont, Dipl. technique. — Dessin industriel. 

TEMES, Gabriel, M.Sc. (Physique), Ingénieur en électronique. 
— Physique. 

TROTIER, Paul, Dipl. technique. — Dessin industriel. 

TROTTIER, André, L.S.C, C.A. — Economie politique. 

VACHON, abbé Lucien, B.A. — Religion. 

VANASSE, Dr René, B.A., Docteur en médecine. — Cytologie, 
embryologie et histologie. 

VERONNEAU, abbé Gilles, B.A., L.Sc.Naturelles. — Physiolo
gie et travaux pratiques de dissection. 

YARGEAU, Robert, A.G. — Géodésie, trigonométrie sphéri
que. 
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F A C U L T É D E C O M M E R C E 

Conseil de la faculté 

Doyen: Charles-Emile BELANGER, B.A., L.S.C, C.A. 

Vice-doyen: Me Paul DESRUISSEAUX, C.R., B.L., avocat, étu
des sciences financières Babson's Institute (Boston) 
et Harvard. 

Secrétaire: Pierre BACHAND, B.A., L.S.C, C.A. 

Directeur des études: Dr Rosario COUSINEAU, B.A., L.S.C, 
M.S. (Commerce) Columbia, Diplôme en sciences poli
tiques (Paris), Certificat d'études internationales (Ge
nève), Ph.D. (Sciences économiques, Ottawa). 

But 

Les cours de la faculté de commerce préparent à l'exercice 
de fonctions supérieures dans le commerce, l'industrie, la comp
tabilité, la finance et le fonctionnarisme. 

Durée des études 

Les cours sont répartis sur une période de trois années de 
trente semaines (Dans certains cas, i l faut ajouter l'année de 
Pré-commerce. — Voir plus bas) 

Grades conférés 

La faculté de commerce décerne les grades de bachelier en 
commerce (B. Com.) et de maître en commerce (M. Com.) 

Conditions d'adniission 

Sont admis en première année du cours de maîtrise en 
commerce : 

a) les bacheliers ès arts ; 

b) les porteurs d'un diplôme d'études secondaires jugé équiva
lent au baccalauréat ès arts ; 

c) les étudiants qui ont réussi les examens de Pré-commerce ; 
cl) les porteurs d'un certificat de l'année Pré-universitaire 

d'une autre faculté, après examen du dossier scolaire et à 
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condition de suivre certains cours additionnels prescrits. 
Le conseil de la faculté de commerce pourra admettre 

en première année d'autres candidats dont la culture et la 
préparation seront jugées suffisantes. 

Pré-commerce 

La classe de Pré-commerce est ouverte aux candidats qui 
n'ont pu compléter le cycle régulier de l'enseignement classi
que. Elle a pour but de parfaire la formation générale de l'étu
diant. Elle lui offre les compléments de culture nécessaires à 
une véritable formation professionnelle. Dans les cours, la place 
primordiale revient donc à la philosophie, à l'histoire et à la 
littérature. Une attention particulière est portée à la langue et 
à la littérature anglaises. 

Conditions d'admission en Pré-commerce 

Sont admis en Pré-commerce : 

a) les diplômés de 12me année ; 
b) les diplômés du cours d'immatriculation seconde (Rhétori

que) ; 
c) les étudiants qui ont terminé la classe de Belles-Lettres du 

cours classique, s'ils sont fortement recommandés par le di
recteur des études de leur collège ; 

d) les diplômés d'autres institutions d'enseignement dont les 
études seront jugées suffisantes. 

Le conseil de la faculté pourra, après examen, admettre 
en Pré-commerce d'autres candidats possédant une instruc
tion de base jugée suffisante. 

Programme : 

Le programme comporte une première année d'initiation a 
l'économie, au droit et aux techniques courantes des affaires. 
En deuxième et troisième année, i l se développe autour des 
deux matières fondamentales de tout enseignement commer
cial supérieur: l'économie et l'administration, et donne lieu : 
1) comme matières obligatoires à des cours d'approfondisse

ment; 


